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	PROJET DE COMPTE RENDU
DU CONSEIL MUNICIPAL

DU MARDI 20 JUIN 2023


Etaient présents : Pierre Vallat, Chloé Sabatier, Fabien Baguerey, Patrick Lhermitte, Anna Vallat, Christophe Pesme-Cansar, Estelle Remy, Julie Carret, Carlo Scalamandre, Théo Vallat et Florine Grevillot à partir de 19h 45.
Secrétaire de séance : Anna Vallat
Ordre du jour 
     1. Adoption du compte rendu de la réunion du 11 avril 2023

     2. Informations du maire (les dossiers subventions et la programmation des

         travaux, la fermeture du réseau téléphonique cuivre, la suppression de

         wifimax, le plan communal de sauvegarde à actualiser, contrôle des

         bornes à incendie…..

     3. Modification délibération pour la demande de fonds de concours pour la

          création d'une aire de jeux,     

     4. Modification délibération pour l’achat du tracteur

     5. Comptes rendus des réunions avec V N F et la DDT

     6. Forêt pas de coupe 2023 et affouage 2022/2023

     7. Nomenclature budgétaire et comptable M57 au 1er janvier 2024

      8. Spectacle son et lumière de juillet

     9. Demande de subvention du collège pour des enfants de la commune.

    10. Travaux de l’église et les financements

    11. Contrats Groupama des bâtiments et de la tondeuse auto-portée

    12. Contrat de location et de maintenance du photocopieur  

    13. Fleurissement et arrosage des massifs en période de sécheresse. 

    14. Divers 

     1. Adoption du compte rendu de la réunion du 11 avril 2023
                 Le compte rendu est adopté par le conseil
           2. Informations du maire
                Les dossiers subventions et la programmation des travaux

           A. Dossier Mairie et annexe toiture et ravalement de façade

                Devis toiture mairie      : 33 864. 10 HT

             Devis toiture annexe     : 11 847. 00 HT

             Devis ravalement          : 22 384. 00 HT

             Devis cumul                   : 68 095. 10 HT

           Plan de financement

           DETR                               : 15 000. 00 €

             Conseil département       : 15 000. 00 €
             CCST                                : 19 000. 00 €

             Cumul des aides               : 49 000. 00 €

             Commune Brebotte         : 19 095. 10 € autofinancement
                   Démarrage des travaux à l’automne par Binkert

 B. Dossier espace jeux et aménagements
            Devis SATD                         : 36 970. 00 HT 

                  Devis Stehlin                        :  10 148. 44 HT 

            Devis Demange                    :    2 509. 00 HT

            Cumul des devis                  : 49 627. 44  HT  

               Plan de financement

          Conseil départemental : 15 000. 00 €

            DETR                             :   9 655. 54 €
            CCST                             : 12 485. 00 €

            Cumul des aides            : 37 140.54 €

            Commune Brebotte      : 12 486. 90 € autofinancement
                Démarrage à l’automne aussi si tout va bien

                 C Dossier Chemins communaux

           Devis 1 Alvarem            : 11 085. 80

             Devis 2 Alvarem            :   7 115. 00

             Cumul devis                   : 18 200. 80

                   Plan de financement 

             Conseil départemental :   2 000. 00 €
             CCST                             :   8 100. 00 €

             Cumul des aides            : 10 100.00 €

             Commune Brebotte      :   8 100. 80 € autofinancement
             Travaux réalisés en 2023

             D Dossier tondeuse autoportée

            Devis Déméterre            : 6 104 03

              Plan de financement 
              CCST                             : 3 000. 00

              Commune Brebotte        : 3 104. 03

                   Achat effectué

               E La fermeture du réseau téléphonique cuivre

                Pré-sélection de la commune dans le lot 2 de fermeture du réseau cuivre.

                   Cette fermeture interviendrait en novembre 2025.

               F La suppression de wifimax

                   L’antenne située en bordure du canal a été démontée en 2022. 

                   Les installations fixées au clocher de l’église ont été démontées en mai

                   dernier ainsi que l’installation électrique. 

                   Le coffret électrique a été laissé en place, il sera utile pour l’éclairage du grenier de l’église.
         G Le plan communal de sauvegarde à actualiser
             La commune dispose d’un plan de 2009, ce plan doit être actualisé. Il s’agit d’identifier les

             risques locaux, les lieux d’hébergements et les personnes ressources. 

         H Contrôle des bornes à incendie
                   Le Service des eaux de la CCST et les pompiers ont vérifié les débits de toutes les bornes à

                   incendie. Elles doivent être repeintes en jaune et numérotées.

                   Six bornes sont reliées à des conduites d’eau de diamètre 150 et cinq sont reliée à des conduite

                   de 100. La pression statique varie entre 6 et 5. La pression à 60 m3/h  varie entre 3,8 et 2,2, 

                   mais trois  bouches a incendie apparaissent avoir un débit anormalement bas (Haut Poiriers et
                   Cotais)
            I Épandage de pesticide et fongicide

             La mairie a été interrogée par des habitants, sur les réglementations à ce sujet.

               Le maire souhaite aussi qu’une formule soit trouvée pour que les riverains soient 

               avertis du jour des traitements.

            J Terreaux à disposition
                Le terreaux mis à disposition des usagers par la société Agrivalor, qui gère

                  nos bennes à déchets verts, a été utilisé en totalité en trois semaines. 
          3. Modification délibération pour la demande de fonds de concours pour la 
              création d'une aire de jeux

              Suite réévaluation des devis de 48 277.68,  le coût total du chantier passe 49 627.48 euros HT. 
                Une nouvelle délibération pour la demande d’aide à la CCST est nécessaire, elle doit prendre en
                compte cette augmentation. 
                Adopté à l’unanimité

           4. Modification délibération pour l’achat du tracteur

                Pour réaliser les écritures de sortie de l’actif, nous devons modifier la délibération du 21 février
                2023. Elle sera modifié en prenant le cout total de l’achat 6 137.36 euros HT soit  7 364.83 € TTC

                Adopté à l’unanimité

          5. Comptes rendus des réunions avec V N F et la DDT

                A. Voies Navigables de France

          Chaque élu a reçu le compte rendu de la réunion du 26 mai dernier avec trois responsables de 

           V N F au sujet des écoulements bloqués.

                 Nous ne retiendrons que les points essentiels à travers quelques photos et croquis qui illustrent

                 bien les disfonctionnements actuels.
· Au niveau de la rivière l’Ecrevisse bloquée par le niveau du bief et qui ne peut que 

      difficilement traverser le canal pour rejoindre la Bourbeuse.

· Au niveau de trois aqueducs du contre fossé de canal qui aussi par leur manque d’entretien 

      bloquent partiellement les écoulements.

· Au niveau de l’entretien et de la remise au gabarit du contre fossé.

· Au niveau de la hauteur du bief entre Brebotte et Froidefontaine qui bloque l’écoulement du contre fossé.
Les élus espèrent une prise en compte des blocages avéré par les services techniques de VNF.

                  B. Réunion avec le service de la D.D.T. qui gère le P.P.R.I.

           Les élus ont reçu le compte rendu de la réunion du 8 juin.

             Les vrais problèmes pour lutter contre les inondations ne sont pas pris en compte, comme
             l’évacuation des eaux de ruissellement.

             Nous devrons pour défendre les habitants du lotissement du moulin,(secteur non inondable)
             faire la point sur toutes les cotes devant les maisons.

                   La dernière carte communiquée par la DDT et la création d’un règlement de construction
             peuvent nous l’espérons évoluer favorablement.
             Il faudra dans le plan de défense à élaborer, étudier la situation de toutes les maisons déjà 
             classée inondables avant 2020.

             Nous devons avoir tous nos arguments défense, pour les faire figurer dans l’enquête d’utilité
             Publique probablement 2024). 

             La mairie devra prévoir une réunion publique avant l’enquête d’utilité publique.
                  Nous avons contacté le cabinet de géomètre Canal peut nous aider. Le devis est de 600€ ttc à été 

                  accepté par le conseil municipal à l’unanimité.

           6. Forêt pas de coupe 2023 et affouage 2022/2023
               La coupe prévue en fin d’année sera reportée et additionnée avec celle de 2023/2024

                 Sur les 14 lots attribués aux affouagistes 12 sont totalement terminés, pour un total de 204 stères.

                 Un état sera communiqué au secrétariat de mairie pour facturation.
             7. Nomenclature budgétaire et comptable M57 au 1er janvier 2024

         Le maire indique que cette modification du plan comptable est décidée par la direction des 
          finances de l’Etat, nous devons cependant prendre une délibération sur ce sujet. 
          Une délibération est prise.

      8. Spectacle son et lumière de juillet

          Le spectacle se déroulera les 20, 21 et 22 juillet prochain.

          Toutes les démarches liées à la sécurité seront faites en préfecture. 

           9. Demande de subvention du collège pour des enfants de la commune

          Le maire explique un courrier reçu de collège Camille Claudel de Montreux Château, informant le
          conseil municipal, que trois jeunes de la commune ce sont illustré dans le cadre de l’association 
          sportive du collège. Ils sont sélectionnés en inter-régionale. Le coût des déplacements s’élève à
          6 000€.   C’est pourquoi l’association sportive de collège sollicite les communes pour
          obtenir des aides. Les élus s’étonnent que cette demande ne soit pas accompagnée d’un plan de
          financement, néanmoins  décident d’attribuer un aide de 150€ et leurs félicitations aux trois 
          jeunes concernés de notre commune.

           10. Travaux de l’église et les financements

            Il avait été demandé lors d’une réunion précédente l’autorisation de réaliser des travaux de
            réfection et de protection des vitraux de l’église.    

            Un don de 15 000€ doit être versé à la commune pour payer ces travaux.

            La situation a changé car un autre don, encore plus important, a été confié à une étude notariale à 
            destination de travaux pour l’église. Ce don peut lui aussi  être transféré à la commune.
            Le conseil municipal  accepte-t-elle de recevoir ces deux dons, pour que la 

            mairie gère les investissements ? 

            Les élus donnent leur accord.

      11. Contrats Groupama des bâtiments et de la tondeuse auto-portée

            Groupama nous propose de baiser la prime de 2244.39 notre contrat actuel multirisque et
              propose une prime de 2175. 45 €.
                    Concernant le nouveau tracteur une l’assurance coûtera 111,39€.
             Nous  demandons aux élus d’accepter les bases des nouveaux contrats

             Accord des élus.

       12. Contrat de location et de maintenance du photocopieur

             Le contrat arrive à échéance ou la commune payait, 213.18 € HT, un nouveau  contrat est
               proposé avec un prix de 217.50€ HT
               Nous vous proposons d’accepter ce nouveau contrat 

               Accord des élus
        13. Fleurissement et arrosage des massifs en période de sécheresse

              En prévisions des arrêtes sécheresse, nous l’avions cette année limité les  plantations en gardant
              seulement 3 lieux (monument, mairie et musée)

              Pour 2024 nous devrons changer de méthode, les personnes qui acceptaient de prendre en 
              charge le fleurissement prennent tous de l’âge et ce travail devient 

              trop lourd. Des décisions seront à prendre.
         14. Divers 
              - Vente des brioches de l’ADAPEI. 

                      La vente de Brioches au profit de l’ADAPEI ce déroulera du mercredi 4 octobre au samedi 7 
                      octobre 2023. Le maire propose que la commune mette le dispositif de commande, comme les 
                      années passées.

  - Situation du logement de l’école.

                La situation est compliquée, nous espérons que le logement soit libéré le 30 septembre 2023.
                La préfecture est avisée, ainsi que la trésorerie publique qui a charge de récupérer les 7 loyers 

                impayés. La mairie a pris les services d’un huissier de justice, qui a signifié la fin du bail de 

                location.


